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Chambre des Rep1·esenta,nts. 

Sl~ANCE DU 2,() l>ECE1'tnRI<~ J 842. 

EXPOSÉ DES RJOTJFS accompagnant le projet de lo,: on o raüt an Dépar 
tement de la Gu.erre ttn créd,:t promsoire de quatre millions d» frauos , P'"!" 
[aire face au» premiers besoins de l'eœeroioe 181t3. 

----·· ... - 
°MESSIEURS, 

Comme il ne sera 3uè1·c possible que la Chambre puisse, avant la fin de l'an 
née, discuter el voter le Budget de la Guerre pour l'exercice 1843, le Roi m'a 
chargé de vous présenter· uo projet de loi ayant pour objet la demande <l'un 
crédit provisoire de quatre millions de francs, afin d'assurer les divers services 
jusqu'au vole définitif du Budget. 

Je vous prie, Messieurs, de vouloir bien soumettre à vos plus prochaines 
délibérations ce projet d'une urgence absolue. 

le i1li.'we'stre de la G uerre , 

llE LIE~I. 

---- •. ~s.._..., __ 



( 2 ) 

PROJET l)E LOL 

' 
lflo~ Jeô 1J1el9e~ 1 < 

Sur la proposition de Noire Ministre ·de ln 0-nerrn, 

Nous A \'ONS Al\RÊTÊ ET Al\GÊTOI\S : 

Le projet do loi dont ln teneur suit sera présenté, en 
Notre nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Mi 
nistre de la Guerre. 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres> 11é 
crété et Nous ordonnons ce qui suit: 

ARTI<lL'E PREUIER. 

Il est ouvert au Ministère de la Guerre un crédit provi 
soire de quatre million• de f ranci (4,000,000 de francs), 
applicable au payement d'une partie des dépenses comprises 
au Budget de l'exercice 1843. 

ART. 2. 

La présente loi sera obligatoire le lendemain de sa promul- 
gation. .-. 

Mandons et ordonnons, etc. 
Donné au Palais de Laeken, le 19 décembre 1842. 

'LÉOPOLD. 
PAR LE Roi: 

Le Minùtre de la G11erre , 

DE LIEM. 


